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Appartient à Conseil des Ministres du 3 septembre 2004

Jeux de hasard

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, Ministre de la Justice, le Conseil des Ministres a approuvé
un projet d'arrêté royal portant modification de l'arrêté royal (*) concernant la détermination de la
liste des jeux dont l'exploitation est autorisée dans les établissements de jeux de hasard de classe I.

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, Ministre de la Justice, le Conseil des Ministres a approuvé un
projet d'arrêté royal portant modification de l'arrêté royal (*) concernant la détermination de la liste des
jeux dont l'exploitation est autorisée dans les établissements de jeux de hasard de classe I.

Ce projet apporte trois modifications à la liste des jeux de table, de manière à affiner la liste des jeux
autorisés ainsi que leur dénomination. Le projet assouplit également le nombre de jeux automatiques
autorisés. L'objectif de cette mesure est d'éviter que les casinos belges soient réduits à de simples salles
de jeux automatiques, de préserver l'emploi et de garantir la position de concurence par rapport aux
casinos étrangers.(*) du 19 juillet 2001.
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